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CoxveNTroN DE l'tse À DlspostnoN
D,UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL,

CouseRvATEuR DU pATRIr,rorNE DE LA co],tl'tuxE DE BAsflA.
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EXTRAIT DU REGISTRE
des délibérations du conseil municipal de Ia commune de ZONZA

- SESSION ORDINAIRE -

Séance du 13 septembre 2023

L'an deux mil vingt-trois, le treize septembre, à dix heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué,
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
Nicolas CUCCHI, le Maire.

Présent{els : Mesdames, Messieurs,

Nicolas CUCCHI, Christian MARCHI, Emmanuelle 0RAB0NA, Patrick 0UlLlCl, Marie-Thérèse BARANOVSKY,
Vincent LUCCHINACCI, Lisa BARTOLI, Mathilde FEDI, Marina MILLET, Christelle PRIETTO, Francis GlANNl,

Danielle PELLEGRINI, Antoine CARLI, Vannina MARCHI-VAN CAUWELAERT.

Reorésenté(e)s : Mesdames, Messieurs,

Paul André C0L0MBANI (pouvoir à Vincent LUCCH,NACC,), Jean Sébastien GIUDICELLI (pouvoir à Nicolos

CUCCHI), Anthony lrlUZY (pouvoir à Potrick flUlLlîl), Dominique GER0NIMI (pouvoir à Mothilde FEDI),

Jacky BART0LI (pouvoir à Vonnino |"IARCH!-VAN CAUWELAERT), Christian PIU (pouvoir à Liso BART9LI),

Alexand re I1UZY (pouv oir à Christion M ARCHI).

Absent(e}s : Madalflê, Monsieur,

Dominique PIETRI, Elise BARLAM.

Secrét aire de séo nce : Madame Lisa BARTOL!.

Membres du Conseil Municipal de ZONZA

En Exercice Présents
en début de séance

Représenté(s) Absent(s)

23 14 7 2

Date de Ia conyocatlon : 7 septembre 2023

Date d'afflchage et de publication z 2 5 SEP. 2023

VOTANTS : 21 -EXPRIMES : 2l

Pour Contre Abstentions Unanimité

21 x
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Le !'laire :

EXPOSE que dans le cadre du programme de rénovation et de développement du musée de la Résistance de

Zonza, la commune souhaite pouvoir s'appuyer sur les conseils d'un expert qui aura pour mission

d'accompagner les services dans cette transition et d'assurer l'authenticité scientifique des collections
exposées.

PRECISE que plusieurs formes juridiques ont été étudiées pour assurer ces compétences (recrutement,

prestation de service,... ).

INDIOUE que dans un souci de bonne gestion des deniers publics, ila été décidé de s'inscrire dans une logique

de mutualisation des besoins.

RAPPELLE que le Code de la Gestion Publique et notamment ses articles L 311-'1, L 442-1àL442-9; L 511-6 à

L5'11-8, L512-22, L Bl3-1, LB26-1 à LB26-5, autorise des collectivités territoriales à conventionner entre elles

en vue d'établir des conventions de mise à disposition de personnel et d'en fixer les modalités de mise en

place.

PRECISE qu'à ce titre, il a été convenu de la mise à disposition d'un agent titulaire de la ville de Bastia en vue

d'occuper les fonctions de conservateur du patrimoine, à raison d'une journée par mois à compter du

1"'octobre 2023.

tNFORl.lE que la commune deZonza remboursera à la ville de Bastia la somme correspondant à la quotité de

travaileffectuée en son sein par le conservateur du patrimoine mis à disposition.

Le Conseil ]'lunicipal :

Oui l'exposé du Maire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Gestion Publique, notamment ses articles L 3'11-1, L442-1àL442-9; L 511-6 à L511-8, L512-22,

L 813-1 et LB26-1 à LB26-5 ;

VU l'avis favorable du comité technique du l2 septembre2O23

Après en avoir délibéré,

DECIDE:

Artlcle I : D,AppROUVER la proposition du Maire portant sur la mise à disposition d'un aqent titulaire de la ville

de Bastia en vue d'occuper les fonctions de conservateur du patrimoine auprès de la commune de Zonza dans

les conditions exposées.

Arttcle 2 : D'AUTORISER le Maire à signer la convention ci-annexée.

Ainsifoit et délibéré lesjours, mois, on que dessus ;

Au registre suivent les signotures.
Pour copie conf orme

Le Maire,
Nicolas CUCCHI

Conformément aux disPositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le Tribunal de Bastia peut être saisi Par

voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de 2 mois, y compris par voie Télérecou rs citoyen, commenÇant

à courir à compter de la date de sa publication. Dans ce même délai, il peut également faire l'objet d'un recours gracieux adressé à son

auteur; cette démarche Prolonge alors le délai de recours contentieux qui peut être introduit au près du Tribunal Administratif dans les deux

mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite

CERTIFIE EXECUTOIRE PAR LE MAIRE

Affiché et publié en lisne le 2 5 SEP. 2023
Transmis à la Préfecture
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